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ARRETE COMPLEMENTAIRE n° 2012156-0003 du 4 juin 2012 

Autorisant la société SAUR France REGION SUD EST 

à poursuivre l’exploitation de la plate-forme de compostage de Thuir 

LE PREFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1° du livre V ; 

Vu l'arrêté du 8 janvier 1998 modifié fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur les sols 
agricoles, pris en application du décret n° 97-1133 relatif à l'épandage des boues issues du traitement des eaux usées ; 

Vu l'arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 
nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté du 22 avril 2008 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les installations de compostage ou 
de stabilisation biologique aérobie soumises à autorisation ; 

Vu le récépissé de déclaration n° 2005-03 du 24 février 2005 délivré à la société COMPOST ENVIRONNEMENT pour 
l'exploitation d'une plate forme de compostage de boues d'épuration et de déchets végétaux située sur la commune de 
Thuir au lieu dit « Vigne del Rey », répertoriée sous les rubriques 2170-2 et 2171 de la nomenclature des installations 
classées ; 

Vu le récépissé de déclaration n° 102/06 du 24 février 2006 délivré à la société COMPOST ENVIRONNEMENT pour 

l'exploitation d’une plate forme de compostage de boues d'épuration et de déchets végétaux située sur la commune de 
Thuir au lieu dit « Vigne del Rey», répertoriée sous les rubriques 2170, 2171 et 2260 de la nomenclature des 
installations classées ; 

Vu la demande présentée le 23 septembre 2010 par la société COMPOST ENVIRONNEMENT concernant l'obtention du 
régime d'autorisation au bénéfice de l’antériorité au titre de la rubrique 2780-2 de la nomenclature des installations 
classées ; 

Vu le courrier de la préfecture du 23 novembre 2010 confirmant que la société COMPOST ENVIRONNEMENT bénéficie 
du régime d’antériorité pour la rubrique 2780 de la nomenclature et pour une capacité de traitement de 38,5 t/ : 

Vu le récépissé de déclaration n° 532/11 du 28 décembre 2011 pour la déclaration de changement d'exploitation faite 
par la société SAUR France REGION SUP EST ; 

Vu le rapport et les propositions du 12 mars 2012 de l'inspection des installations classées ; 

Vu Pavis du CODERST dans sa séance du 29 mars 2012 au cours duquel le demandeur a eu la possibilité d’être 
entendu ; 

Vu le projet d'arrêté porté le 20 avril 2012 à la connaissance du demandeur ; 

Vu l'absence d'observations de l'exploitant ; 

Considérant que les décrets n° 2010/369 du 13 avril 2010, n° 2010/397 du 13 avril 2010, n° 2010/875 du 26 juillet 
2010, n° 2010/1700 du 30 décembre 2010 ont modifié certaines rubriques de la nomenclature des installations 
classées ; 

Considérant qu'en application des articles L. 513-1 et R.513-1 du code de l'Environnement, les installations qui, après 
avoir été régulièrement mises en service, sont soumises, en veriu d’un décret relatif à la nomenclature des installations 
classées, à autorisation, à enregistrement ou à déclaration peuvent continuer à fonctionner sans cette autorisation, cet
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enregistrement ou cette déclaration, à la seule condition que l'exploitant se soit déjà fait connaître du préfet ou se fasse 
connaître de lui dans l’année suivant la publication du décret ; 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L512-1 du code de l’environnement, l'autorisation ne peut 
être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie 
l'arrêté préfectoral ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture des Pyrénées Orientales. 

ARRÊTE 

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS 

GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société SAUR France REGION SUD EST dont le siège social est situé 281 avenue Pavlov, Zi Saint Césaire, 30936 
Nîmes Cedex 9, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à poursuivre l'exploitation 
des installations détaillées dans les articles suivants et situées sur la commune de Thuir au lieu dit « Vigne det Rey ». 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À 

DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec 
une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

  

Installations de traitement aérobie (compostage 
ou stabilisation biologique) de déchets non 
dangereux ou matière végétale brute, ayant le 
cas échéant subi une étape de méthanisation 38,6 ti de boues de station 2780-2a d'épuration d'eaux usées et de . 
2. Compostage de …, boues de station co-produits végétaux. Autorisation 
d'épuration des eaux urbaines, …, seuls ou en 
mélange avec des déchets végétaux … : 

a) La quantité de matières traitées étant 

supérieure ou égale à 20 t/j 
  

2260-2b Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, Installation mobile de broyage et Déctaration 
ensachage, … des substances végétales et de de criblage : 60 KW 
tous produits organiques naturels, y compris la . 
fabrication d'aliments composés pour animaux, Rotocom : 50 KW 
mais à l'exclusion des activités visées par les 

rubriques 2220, 2221, 2225, 2226. 
      2. Autres installations que celles visées au 1 :       
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é l'installation: 

  

  

à : | Stockage du compost fini : 
Dépôt de fumier, engrais et supports de culture . 

2171 1570 tonnes maximum Déciaration 
Quantité stockée > 200 m°   950 m° maximum     
  

ARTICLE 122. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

Communes Parcelles Lieux-dits 
  

  Thuir 549, 550, 551, 552, 553, 554, 555, 591, 592, 593, 594 « Vigne del Rey »         

ARTICLE 123. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 

- local de gardiennage et d'accueil 

- bâtiment fermé de réception, contrôle et mélange des produits (boues et co-produits végétaux) : 345 m° 

- aire de fermentation aérobie en box : 840 m° 

- aire de fermentation aérobie en sacs : 450 m? 

- aire de maturation : 1810 m° en 2 zones 

- aire de criblage : 850 m° 

- aire de stockage du compost : 950 m° 

- aire de stockage des refus de criblage : 250 n° 

- zone d'étalement incendie : 240 n° 

- zone technique (ventilation, bio-filtres) : 750 m° 

- bassin de rétention : 200 m? et 160 m° 

- post de refoulement des eaux résiduaires 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles 

respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 
vigueur. 

CHAPITRE 14 DURÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1441. DURÉE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, 
sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 15 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 

ARTICLE 1.541. IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE 

L'exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantes. 

Les différentes aires mentionnées à l'article 1.2.3 sont situées à 8 m au moins des limites de propriété du site. 

Les aires de fermentation et maturation sont situés à au moins :
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- 200 mètres des habitations occupées par des tiers, stades ou terrains de camping agréés ainsi que des zones 
destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers, établissements recevant du public, à 
l'exception de ceux en lien avec la collecte ou le traitement des déchets. 

- 35 mètres des puits et forages extérieurs au site, des sources, des aqueducs eri écoulement libre, des rivages, des 
berges des cours d'eau, de toute installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux 
destinées à l'alimentation en eau potable, à des industries agroalimentaires, ou à l'arrosage des cultures 
maraîchères ou hydroponiques. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 16.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utitisation ou à leur voisinage, et de nature 
à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à 
la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.62. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article 
R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra 
demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme 
extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par 
l'exploitant. 

ARTICLE 163. EQUIPEMENTS ARANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement 
est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation 
afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. Cette incompatibilité doit pouvoir être justifiée 
auprès de l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 1.64, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation. 

ARTICLE 165. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la 
prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 166. CESSATION D'ACTIVITÉ 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit, en application de l'article L 512-17 du code de 
l'environnement, remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients 
mentionnés à l'article L.511-1 du même code. 

Les modalités prévues pour la mise à l'arrêt définitif d'une installation classée sont précisées aux articles R 512-66 et 
suivants du Code de l'Environnement. 

CHAPITRE 1.7 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction 
administrative compétente, le tribunal administratif de MONTPELLIER, conformément aux dispositions de l'article L.514- 
6 du Code de l'Environnement et du décret n° 2010-1701 du 30/12/10 portant application de l'article L.514-6 : 

+ parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle ta décision leur 
a été notifiée, 

+ parles tiers, personnes physiques au morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux 
articles L. 211-1 et L 511-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces 
décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou 
l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois 
après cette mise en service.
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CHAPITRE 1.8 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concernent de : 

- l'arrêté du 8 janvier 1998 modifié fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur les 
sols agricoles, pris en application du décret n° 97-1133 relatif à l'épandage des boues issues du traitement des 
eaux usées ; 

- l'arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation : 

- l'arrêté du 22 avril 2008 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les installations de compostage 
ou de stabilisation biologique aérobie soumises à autorisation en application du titre ler du livre V du code de 
l'environnement. 

CHAPITRE 1,9 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des 

collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 21 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 21.1. OBJECTS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

-  Emiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 
rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 
directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 
commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de 
l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.12. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des instaliations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 
d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 22 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 221. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 

occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement et en particulier pour prévenir ou traiter les nuisances 
odorantes, tels que produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants…
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CHAPITRE 23 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 23.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes 
de poussières, papiers, boues, déchets, … 

L'exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre les proliférations d'insectes et de rongeurs et pour éviter le 
développement de la végétation sur les tas de compost, et ce sans altération de ceux-ci. 

ARTICLE 232. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture,.…). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement..….). 

Une plantation d’une haie masquant les installations est réalisée le long du chemin desservant l'installation. Cette haie 
est entretenue autant que de besoin. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2,5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 25.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'articte L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 

l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou 
de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises où envisagées pour éviter un accident 
ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 26 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSTTION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 
non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation 
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; 
ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 
sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au 
minimum.
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TITRE 3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3,1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 31.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de 
manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies 
propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction 

de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les 
durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra 
prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations 
concernées. 

Les poussières, gaz et composés odorants produits par les sources odorantes sont, dans la mesure du possible, captés 

à la source et canalisés. 

Les effluents gazeux canalisés sont acheminés avant rejet vers une installation d'épuration des gaz. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en 

qualité et quantité. 

ARTICLE 312. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet 
objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3 ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toufe circonstance l'apparition de conditions d’anaérobie dans 
des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement 
des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

L'exploitant veille notamment à assurer l'aération nécessaire des matières traitées pour éviter leur dégradation 
anaérobie à tous les stades de leur présence sur le site. I! prend les dispositions nécessaires pour éviter la stagnation 
prolongée de boues en fond de bassins de rétention des eaux de ruissellement. 

Le débit d'odeur rejeté doit être compatible avec l'objectif suivant de qualité de l'air ambiant : la concentration d'odeur 
imputable à l'installation telle qu'elle est évaluée au niveau des zones d'occupation humaine (habitations occupées par 
des tiers, stades ou terrains de camping agréés ainsi que zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme 
opposables aux tiers, établissements recevant du public à l'exception de ceux en lien avec la collecte et le traitement des 

déchets) dans un rayon de 3 000 mètres des limites clôturées de l'installation ne doit pas dépasser la limite de 5 uoE /m° 
plus de 175 heures par an, soit une fréquence de dépassement de 2 %. Ces périodes de dépassement intègrent les 
pannes éventuelles des équipements de compostage ou de stabilisation biologique et de traitement des composés 
odorants, qui sont conçus pour que leurs durées d'indisponibilité soient aussi réduites que possible. 

L'exploitant tient à jour la liste des principales sources odorantes, qu'elles soient continues ou discontinues et leur 

caractérisation. 

L'exploitant fait réaliser par un organisme compétent une étude dispersion afin de justifier que son installation respecte 
l'objectif de qualité de l'air mentionné ci-dessus. Cette étude est tenue à disposition de l'inspection des installations 
classées 

ARTICLE 3:14. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, Fexploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.}, et convenablement nettoyées,
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- Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en 
cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

CHAPITRE 32 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 321. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les rejets canalisés dans l'atmosphère, mesurés dans des conditions normalisées, contiennent moins de : 

- 5 mg/Nm* d'hydrogène sulfuré (H2S) sur gaz sec si le flux dépasse 50 g/h ; 

- 50 mg/Nmé d'ammoniac (NH3) sur gaz sec si le flux dépasse 100 g/h. 

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4:1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 41.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception des installations pour limiter la 
consommation d'eau. Sans préjuger des dispositions relatives à la limitation ou la suspension provisoire des usages de 
l'eau, les prélèvements d'eau sont faits à partir du réseau AEP public. 

Les installations de prélèvement doivent être munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres, aux exercices de secours et aux opérations 

d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les prélèvements d'eau, qu'elle provienne du mieu naturel ou du 

réseau public, notamment par utilisation des eaux pluviales, sans compromettre le bon déroulement du compostage ou 
de la stabilisation biologique. 

ARTICLE 412. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Dans le cas d'une utilisation de l’eau pour un usage industriel, le raccordement au réseau public de distribution d'eau 

potable est muni d'un dispositif évitant tout retour d'eau de l'installation exploitée vers le réseau public. Ce dispositif est 
contrôlé au moins une fois par an. 

CHAPITRE 42 COLLECTE DES ÉFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 421. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l article 4.3.1 ou non conforme à 
leurs dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le 
milieu récepteur. 

Toutes les aires mentionnées à l'article 1.2.3, à savoir, bâtiment de réception, aire de fermentation, aire de maturation, 
aire de criblage, aire de stockage du compost, aire de stockage des refus de criblage, zone d'étalement incendie, sont 
imperméables et équipées de façon à pouvoir recueillir les eaux de ruissellement y ayant transité, les jus et les 
éventuelles eaux de procédé. 

Leur conception (portance, pente, agencement des andains) doit permettre de collecter et canaliser les égouttures et 
eaux de ruissellement via des réseaux de collecte, sans stagnation.
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ARTICLE 422. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment 
après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi 
que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout 
autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne 
ou au milieu). 

ARTICLE 4233, ENYRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le 
temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. Ces contrôles 
doivent être consignés sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à Pintérieur de l'établissement sont 
aériennes. 

ARTICLE 424, PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 

dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir 
d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4STYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 431. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 
  

ATELIER OÙ CIRCUIT D'EAU MILIEU RÉCEPTEUR 
  

Eaux de toitures Bassin de rétention de 160 m° puis réseau 
communal où milieu naturel 

  

Eaux vannes Réseau d'assainissement communal 
  

Eaux pluviales susceptibles d'être rentrées en contact avec les | Bassin de rétention de 160 m° puis réseau 

déchets ou compost communal ou milieu naturel 
  

Autres eaux pluviales provenant des aires imperméabilisées, non | Bassin de rétention de 160 m° puis réseau 
susceptibles d'être rentrées en contact avec les déchets où compost  ! communal ou milieu naturel 
    Eaux résiduaires et lixiviats Réseau d'assainissement communal après 

passage par une fosse de relevage     
  

ARTICLE 432. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de naïure à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de 

rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par
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simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles 
nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) neppe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non 
visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 433, CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.3.1. Conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle 
appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé 
publique. 

Article 4.3.3.2. Aménagement 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 
mesure (débit, température, concentration en polluant, …). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande 
de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Palice des eaux, doivent avoir libre accès aux 
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 434, ÉPARATEUR D'HYDROCARBURE 

Les débourbeurs et séparateurs d'hydrocarbure doivent être dimensionnés pour permettre le respect des valeurs limites 
de rejet conformément aux normes en vigueur. L'exploitant définit les conditions de surveillance de ces dispositifs dans 
une consigne et le registre des contrôles effectués est tenu: à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les débourbeurs et séparateurs d'hydrocarbures sont équipés d’un dispositif d'obturation automatique et d'une alarme 
permettent de signaler que le séparateur est saturé, en boues ou en hydrocarbures. 

ARTICLE 435, CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSENBLE DES REETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, | 
- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température: < 30 °C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 100 mg/PtA 
- Valeurs limites pour les polluants spécifiques : 

- hydrocarbures totaux : < 10 mg/l ; 
- plomb: <0,5 mg/l: 
- chrome : < 0,5 mg/l; 
- cuivre : < 0,5 mgi; 

- zinc et composés : < 2 mgpi. 

ARTICLE 436. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément les eaux piuviales et les eaux polluées vers les 
traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 43.7. VALEURS LIMITES DE REJET DES EAUX DANS LE MILIEU NATUREL 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux dans le milieu naturel, les valeurs limites en concentration ci- 
dessous définies : 
  

Paramètre Valeur limite 
  

Matières en suspension 100 mg/l 
  

  DCO (sur effluent non décanté) 300 mg     
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DBOS (sur effluent non décanté) 100 mg/l 

Azote total, exprimé en N 30 mg/l 

Phosphore total, exprimé en P 10 mg     
  

ARTICLE 438. VALEURS LIMITES DE REET DES EAUX DANS LE RESEAU D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux industrielles et des eaux domestiques dans le réseau 
d'assainissement collectif de la ville de Thuir, les valeurs limites en concentration ci- dessous définies. 
  

  

  

  

  

  

Paramètre Valeur limite 

Matières en suspension 600 mg 

DCO (sur effluent non décanté) 2000 mg 

DBOS (sur efflent non décanté) 800 mg/l 

Azote total, exprimé en N 150 mg/l 

Phosphore total, exprimé en P 50 mg       
  

  

TITRE 5- DÉCHETS 

CHAPITRE 5,1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 541.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.12. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement {à séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter 
leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 5438-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code de 
l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté 
ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 
satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des 
PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R543-131 du code 
de l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à ieur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à R 543-151 du 
code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) 
ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour 
l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543- 
196 à R 543-201 du code de l'environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 
d'élimination).
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ARTICLE 5.1-3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES 

DÉCHETS ‘ 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être 
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, 
d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'environnement. Les déchets doivent être évacués régulièrement 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des 
aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels fiquides épandus et des eaux météoriques souillées, 

D'une façon générale les aires de transit des déchets sont repérées sur un plan et matérialisées au sein de l'entreprise. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETSTRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à 
l'arüicie L511-1 du code de l'environnement. il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont 
régulièrement autorisées à cet effet. 

Les matières qui ne peuvent pas être valorisées sont éliminées dans des installations habilitées à les recevoir dans des 
conditions fixées par la réglementation en vigueur. 

Les déchets produits par l'installation sont stockés dans des conditions prévenant les risques d'accident et de pollution 
(combustion, réactions ou émanations dangereuses, envols, infiltrations dans le sol, odeurs.). 

L'exploitant tient à jour un registre des lots de déchets destinés à un retour au sol produits par l'exploitation, sur lequel il 
reporte : 

-  letype de déchet; 

- l'indication de chaque lot de déchets ; 

- les masses et caractéristiques correspondantes : 

- les dates d'enlèvement et les destinataires de chaque lot de déchets et les masses correspondantes. 

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant doit pouvoir prouver qu'i élimine tous ses déchets et notamment ses déchets compostés ou stabilisés en 
conformité avec la réglementation. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETSTRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement 
(incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 51.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 
application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à 
l'article 541-486 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 541.79 
du code de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des 
transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application 
du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de 
déchets. 

  

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits 
transmis par voie aérienne au solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité 
du voisinage où de constituer une nuisance pour celle-ci.
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Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à fa limitation des bruits émis dans l'environnement par 
les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la 
circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 
classées sont applicabies. 

ARTICLE 612. VÉHICULESET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, 
et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571- 
24 du code de l'environnement. 

ARTICLE 61,3, APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves 
ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 621. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores des installations ne doivent pas engendrer une émergence (différence entre le niveau du bruit 
ambiant, établissement en fonctionnement, et le niveau du bruit résiduel lorsque l'établissement est à Varrêt) supérieure 
aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après en limites de la zone industrielle et en limites de propriété 
d'habitations oëcupées par des tiers qui ont été implantées avant la date de signature du présent arrêté. 

  

Niveau de bruit ambiant existant dans 
les zones à émergence réglementée 

Emergence admissible pour la période 
atlant de 7h à 22h, sauf dimanches et 

Emergence admissible pour la période 
allant de 22h à 7h, ainsi que les 

  

        

{incluant le bruit de l'établissement) jours fériés dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
6dB(A) 4dB(A) 

égal à 45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB)   
  

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de l'arrêté 
du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la 
protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 pour cent de la 
durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau 
ci-dessus. 

ARTICLE 622 NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 
dB pour la période de jour et 60 dBy, pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est 
supérieur à cette limite. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 
vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règies techniques annexées à la circulaire ministérielle 
n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées.
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans 
l'établissement (nature, état physique, quantité présente ou quantité maximale, emplacement) en tenant compte des 
phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.12. ZONAGE INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou 
d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères 
nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 
rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

CHAPITRE 72 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.21. ACCÈSET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information apprapriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de 
tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de 
secours puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la fotalité de sa périphérie à une hauteur minimale de 2 mètres de manière 
à interdire toute entrée non autorisée à l'intérieur du site. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 
effets d'un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site pour les moyens 
d'intervention. 

Les bâtiments éventuels sont desservis, sur au moins une face, par une voie carrossable. 

Une des façades du bâtiment est équipée d'ouvrants permettant le passage de sauveteurs équipés 

Article 7.2.1,1. Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des 
personnes présentes dans l'établissement. 

Article 7.2.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 

-_ layon intérieur de giration : 11 m 

- hauteur libre : 3,50 m 

-_ résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 722. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en 
vigueur. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme 
compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace 
écrite des éventuelles mesures correctives prises.
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CHAPITRE 7.3 GESTION OPÉRATIONS PORTANT SUR SUBSTANCES POUVANT 
PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7:31. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques font l'objet de procédures et instructions 
d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction de fumer ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité des zones à risque d'incendie ; 

- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » : 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.32. INTERDICTION DE FEUX 

H est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention 
spécifique. 

ARTICLE 7.33, FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, 
sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication 
mises en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent 

arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de 
réaction face au danger. 

ARTICLE 7.34. TRA/AUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les 
risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions 
de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.3.4.1. « permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en 
respectant une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés 
par l'exploitant ou une personne qu'it aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 
extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 
signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par 

l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure.
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ARTICLE 7.35, SUBSTANCES RADIOACTIVES 

Article 7.3,5,1, Equipement de détection de matières radioactives 

L'établissement est équipé d'un détecteur de matières susceptibles d'être à l'origine de rayonnements ionisants 
permettant de contrôler, de façon systématique, chaque chargement de déchets entrant et sortant hors déchets 
végétaux. 

Le seuil de détection de ce dispositif est fixé à 3 fois le bruit de fond local. lI ne peut être modifié que par action d'une 
personne habilitée par l'exploitant. Le réglage du seuil de détection est vérifié à fréquence à minima annuelle, selon un 
programme de vérification défini par l'exploitant. 

Le dispositif de détection des matières susceptibles d'être à l'origine de rayonnements ionisants est étatonné au moins 
une fais par an par un organisme dûment habilité. L'étalonnage est précédé d'une mesure du bruit de fond ambiant. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents nécessaires à la traçabilité des 
opérations de contrôle, de maintenance et d'étalonnage réalisées sur le dispositif de détection des matières susceptibles 
d’être à l’origine de rayonnements ionisants. 

A l'entrée et à la sortie du site, les chargements font l'objet d'un contrôle de non-radioactivité. 

Article 7.3.5.2. Mesures prises en cas de détection de déchets radioactives 

En cas de détection confirmée de la présence de matières émettant des rayonnements ionisants dans un chargement, le 
véhicule en cause est isolé sur une aire spécifique étanche, aménagée sur le site à l'écart des postes de travail 
permanents. Le chargement est abrité des intempéries. Le véhicule ne peut être renvoyé du site tant que les matières à 
l’origine des rayonnements ionisants n'ont pas été caractérisées. 

L'exploitant dispose des moyens nécessaires à la mesure du débit de dose issu du chargement. 11 met en place, autour 
du véhicule, un périmètre de sécurité correspondant à un débit de dose de 1 1Sv/h. 

L'immobilisation et l'interdiction de déchargement sur le site ne peuvent être levées, dans le cas d'une source 
ponctuelle, qu'après isolement des produits ayant conduit au déclenchement du détecteur. L'autorisation de 
déchargement du reste du chargement n'est accordée que sur la base d'un nouveau contrôle ne conduisant pas au 
déclenchement du détecteur. 

CHAPITRE 7.4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 741. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de 
l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus 
généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu 
à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 742. ETIQUETAGE DES SUESTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur 
à 800 ! portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini 
dans la réglementation relätive à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger 
ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 743. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sois est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 I.
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La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des 
fluides et peut être contrôlée à fout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu 

fermé en permanence. 

Les capacités de rétention où les réseaux de collecte et de stockage des égoutiures et effluents accidentels ne 
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le mifieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces 

susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant 
leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un 
lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 

pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des 

eaux météoriques. 

ARTICLE 744, RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 
parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions 
mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles 
entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 745. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, 

et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7 AS. TRANSPORTS- CHARGEMENTS- DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des 
véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des emballages. 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien 
déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi 
leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

ARTICLE 74.7. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière 
déchets la plus appropriée.
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CHAPITRE 7.5 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION 
DES SECOURS 

ARTICLE 75,1. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dätes, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7-52. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL. D’INTERVENTION 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à disposition 
de toute personne susceptible d'intervenir en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.53. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDE 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en 
vigueur, notamment : 

= d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, ….) privés dont un implanté à 200 mètres au plus 
du risque, ou des points d’eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport avec le risque à combattre ; 

-  d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques 
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction 
doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés : 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Une surface de 240 m? au moins équivalente à 2 fois celle de l'andain de fermentation ou de maturation le plus important 
est maintenue libre en permanence dans l'enceinte de l'installation pour faciliter l'extinction en cas d'incendie. 
L'exploitant doit disposer d'un engin approprié permettant d'étaler un tas en feu. 

ARTICLE 7.54. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie 
{y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de confinement étanche aux produits 
collectés et d'une capacité minimum de 160 m° (capacité dimensionnée en fonction des volumes d'eau susceptibles 
d'être recueillis (premier flot pour les eaux pluviales + volume d'extinction incendie), avant rejet vers le milieu naturel. Le 
volume fibre nécessaire pour recueillir les eaux d'extinction incendie doit être repéré sur le bassin. 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et si besoin 
traitement. 

  

TITRE 8 - CONDITIONS PART ICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 COMPOSTAGE 

ARTICLE 8.1.4. ADMISSION DES INTRANTS 

Sont admissibles les seuls déchets et matières présentant un intérêt pour les sols ou la nutrition des plantes ou pour le 
bon déroulement du processus de compostage. 

Tout entreposage à l'air libre de matières pulvérulentes, très odorantes ou fortement évolutives est interdit. 

Certains déchets, susceptibles d'évoluer en anaérobie et de générer des nuisances odorantes, doivent, dès que 
possible, le cas échéant après fragmentation, être mélangés avec des produits présentant des caractéristiques 
complémentaires (structurant, carboné, sec), dont l'installation doit disposer en quantité suffisante. 

L'exploitant est autorisé à admettre dans son installation de compostage ou de stabilisation biologique aérobie les 
déchets et matières suivantes : 

- Matières d'Intérêt Agronomique issues du Traitement des Eaux (MIATE)



19/24 
  

- Matières Végétales Brutes (MVB). 

Le compostage des sous-produits animaux est interdit. 

Toute admission envisagée par l'exploitant de déchets ou de matières d'une nature différente est portée à la 
connaissance du préfet. 

L'entreposage des déchets et matières entrants doit se faire de manière séparée de celui des composts et déchets 
Stabilisés, selon leur nature, sur les aires identifiées réservées à cet effet. Cet entreposage s'effectue dans un bâtiment 
fermé maintenu en dépression à l'aide d’extracteur d’air équipé d’un système de désodorisation. 

Article 8.1.1.1. Cahier des charges définissant la qualité des déchets admis 

L'exploitant élabore un ou des cahiers des charges pour définir ta qualité des déchets admissibles. Avant la première 
admission d'un déchet dans son installation et en vue d'en vérifier l'admissibilité, l'exploitant demande au producteur du 
déchet ou à la collectivité en charge de la collecte une information préalable sur la nature et l'origine du déchet et sa 
conformité par rapport au cahier des charges. Cette information préalable est renouvelée tous les ans et conservée au 
moins trois ans par l'exploitant. 

Dans le cas du compostage de boues d'épuration destinées à un retour au sol, l'information préalable précise 
également : 

- la description du procédé conduisant à la production de boues : 

-  pourles boues urbaines, le recensement des effluents non domestiques traités par le procédé décrit ; 

- une liste des contaminants susceptibles d'être présents en quantité significative dans les boues au regard des 
installations raccordées au réseau de collecte dont les eaux sont traitées par la station d'épuration ; 

- Une caractérisation de ces boues au regard des substances pour lesquelles des valeurs limites sont fixées par 
l'arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur les sols 
agricoles pris en application du décret n° 97-1133 du 8 décembre 1997 relatif à l'épandage des boues issues du 
traitement des eaux usées, réalisée selon la fréquence indiquée dans ledit arrêté. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées le recueil des cahiers des charges et des 
informations préalables qui lui ont été adressées. 

Article 8,1.1.2. Modalités d'admission 

Chaque admission de matières et de déchets donne lieu à une pesée préalable hors site ou lors de l'admission et à un 
contrôle visuel à l'arrivée sur le site. 

Toute admission de déchets autres que des déchets végétaux fait l'objet d'un contrôle de non-radioactivité du 
chargement. 

Toute admission de déchets ou de matières donne lieu à un enregistrement de : 

- la date de réception, l'identité du transporteur et les quantités reçues ; 

- l'identité du producteur des déchets ou de la collectivité en charge de leur collecte et leur origine avec la 
référence de l'information préalable correspondante ; 

- pour les boues issues du traitement des eaux usées, les résultats des analyses aux fréquences prévues par 
l'arrêté du 8 janvier 1998 permettant d'attester de leur conformité aux limites de qualité exigées par ce texte : 

- la nature et les caractéristiques des déchets reçus avec le code correspondant de la nomenclature figurant à 
l'annexe 1 de l'article R. 541-8 du code de l'environnement ; 

- la date prévisionnelle de fin de traîtement, correspondant à la date d'entrée du compost ou du déchet stabilisé 
sur l'aire de stockage des matières traitées. 

Les livraisons refusées sont également signalées dans ce registre, avec mention des motifs de refus et de la destination 
des déchets refusés indiquée par te producteur ou la collectivité en charge de la collecte de ces déchets. 

Les registres d'admission sont archivés pendant une durée minimale de dix ans en cas de retour au sol des composts ou 
des déchets et trois ans dans les autres cas. Ces registres sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées et, le cas échéant, des autorités de contrôles visées à l'article L. 255-9 du code rural. 

Le mélange de divers déchets où le retour en tête des composts dans le seul but de diluer les polluants ou indésirables 
est interdit.
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ARTICLE 812. EXPLOITATION ET DÉROULEMENT DU PROCÉDÉ DE COMPOSTAGE OÙ DE STABILISATION 

BIOLOGIQUE 

Article 8.1.2.1, Fermentfation 

Le procédé de compostage ou de stabilisation biologique débute par une phase de fermentation aérobie de la matière, 
avec aération de la matière obtenue par retournements et/ou par aération forcée. Cette phase aérobie est conduite selon 
les dispositions indiquées à l'article 8.1.4. 

Le temps de séjour des matières en cours de fermentation aérobie compostées ou stabilisées dans la zone 

correspondante est au minimum de trois semaines, durée pouvant être réduite à deux semaines en cas d'aération 

forcée. 

A l'issue de la phase aérobie, le compost ou les déchets stabilisés sont dirigés vers la zone de maturation. 

L'exploitant fixe les conditions et les moyens de contrôle permettant d'éviter l'apparition de conditions anaérobies au 

niveau du stockage des matières entrantes ou lors des phases de fermentation où de maturation. 

La hauteur maximale des tas et andains de matières fermentescibles lors de ces phases est à cet effet limitée à 3 

mètres. La hauteur peut être portée à 5 mètres si l'exploitant démontre que cette hauteur n'entraîne pas de nuisances et 
n'a pas d'effet néfaste sur la qualité du compost. 

Article 8.1.2.2. Stockage des produits finis 

L'aire de stockage des composts finis ou des déchets stabilisés est dimensionnée de façon à permettre le stockage de 
l'ensembie des composts ou des déchets stabilisés fabriqués pendant une durée correspondant à la plus importante 
période pendant laquelle les sorties de site ne sont pas possibles, sauf si l'expioitant dispose de possibilités suffisantes 

de stockage sur un autre site. 

Article 8.1.2.3. Suivi des lots de fabrication 

L'exploitant instaure une gestion par lots séparés de fabrication, depuis la constitution des andains jusqu'à la cession du 
compost afin d'en assurer la traçabilité. 

I! tient à jour un document de suivi par lot sur lequel il reporte toutes les informations utiles concernant la conduite de la 
dégradation des matières et de l'évolution biologique du compostage et permettant de faire le lien entre les matières 
entrantes et les matières sortantes après compostage. 

Lorsqu'elles sont pertinentes en fonction du procédé mis en œuvre, les informations suivantes sont en particulier 
reportées sur ce document : 

- nature et origine des produits ou déchets constituant le lot ; 

- mesures de température et d'humidité relevées au cours du process ; 

-__ dates des retournements ou périodes d'aération et des arrosages éventuels des andains. 

Les mesures de température sont réalisées conformément à l'article 8.1.4. La durée du compostage doit être indiquée 
pour chaque lot. 

Ce document de suivi est régulièrement mis à jour, archivé et tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées pour une durée minimale de dix ans en cas de retour au sol des composts ou des déchets. 

Les anomalies de procédé et les non-conformités des produits finis doivent être relevées et analysées afin de recevoir 

un traitement nécessaire au retour d'expérience de la méthode d'exploitation. 

ARTICLE 8.1.3. DEVENIR DES MATIÈRESTRAITÉES 

Article 8.1.3.1, Justificatif de conformité 

Sans préjudice de l'application des dispositions des articles L. 255-1 à L. 2565-11 du code rural et des articles L. 214-1 et 

L. 244-2 du code de la consommation relatifs aux matières fertilisantes et supports de cuiture, l'exploitant tient les 
justificatifs relatifs à la conformité de chaque lot de produits finis à la disposition de l'inspection des installations classées 
et des autorités de contrôle chargées des articles L. 256-1 à L. 2565-11 du code rural. 

Pour chaque matière intermédiaire, l'exploitant doit respecter au minimum les teneurs limites définies dans la norme 
NFU 44-051 concernant les éléments traces métalliques, composés traces organiques, inertes et impuretés. Il tient les 
justificatifs relatifs à la conformité de chaque lot à la disposition de l'inspection des installations classées et des autorités 
de contrôle chargées des articles L. 255-1 à L. 2565-11 du code rurat. 

Article 8.1.3.2 Registre de sortie 

L'exploitant tient à jour un registre de sortie distinguant les produits finis et les matières intermédiaires et mentionnant : 

- la date d'enlèvement de chaque lot ; 

- les masses et caractéristiques correspondantes ; 

- le ou les destinataires et les masses correspondantes.
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Ce registre de sortie est archivé pendant une durée minimale de dix ans et tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées et, le cas échéant, des autorités de contrôles chargées des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code 
rural. 

ARTICLE 81.4, NORNES DE TRANSFORMATION 

  

PROCÉDÉ PROCESS 

Compostage ou stabilisation | 3 semaines de fermentation aérobie au minimum. 

biologique avec aération par! Au moins 3 retournements. 
retournements. 3 jours au moins entre chaque retournement. 

56 °C au moins pendant une durée minimale totale de 72 heures. 

Compostage ou stabilisation | 2 semaines de fermentation aérobie au minimum. 
biologique en aération forcée Au moins 1 retournement (opération de retournement après fermentation aérobie 

suivie d'une remontée de température à 50 °C pendant 24 heures). 

55 °C au moins pendant une durée minimale totale de 72 heures. 

La mesure des températures se fait, pour chaque lot, conformément aux bonnes pratiques en vigueur (par exemple par 
sondes disposées tous les 5 à 10 mètres à des profondeurs situées entre 0,7 et 1,5 mètre) et à une fréquence d'au 
moins trois mesures par semaine pendant le début de la phase de fermentation aérobie. 

  

  

      
  

Lorsque la ventilation du mélange en fermentation est réalisée par aspiration à travers l'andain, la température 

enregistrée est la température moyenne de l'air extrait sous l'andain. 

CHAPITRE 8.2 EPANDAGE 

Si les déchets compostés ou stabilisés sont destinés à l'épandage sur terres agricoles, celui-ci fait l'objet d'un plan 
d'épandage dans le respect des conditions visées à la section IV" Epandage " de l'arrêté du 2 février 1998 modifié relatif 
aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation. 

CHAPITRE 8.3 BROYAGE, DÉCHIQUETAGE, CRIBLAGE DES PRODUITS ET DÉCHETS 

Les installations comportant des phases de travail provoquant de fortes émissions de poussières et d’odeurs (broyage, 
déchiquetage, criblage, tri ou chargement de produits et déchets...) sont équipées de dispositifs de captation et de 
dépoussiérage des effluents gazeux ou d'abatage des poussières. 

Les campagnes de broyage sont réalisées pendant des périodes présentant des conditions météoriques favorables par 
rapport au risque d'impact olfactif. En cas d'apparition de conditions défavorables, l'exploitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant les installations concernées. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 91.1. PRINCIPE ET OBECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur Fenvironnement, l'exploitant définit et met 
en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme 
d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des 
évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 
l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les 
modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission 
à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et 

de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de 

fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. CONTRÔLES ET ANALYSES SUPPLÉMENTAIRES 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté et qui sont à la charge de l'exploitant, 
l'inspecteur des installations classées peut demander en cas de besoin que des contrôles spécifiques, des prélèvements 

et des analyses soient effectués à l'émission ou dans l'environnement, par un organisme dont le choix sera soumis à son
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approbation, s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions prises au titre de la 
réglementation sur les installations classées. 

Les frais occasionnés par ces contrôles seront supportés par l'exploitant. 

CHAPITRE 92 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE LA SURVEILLANCE 

ARTICLE 921, CONTRÔLE DES DÉBITS D'ODEURS 

Les contrôles effectifs des débits d'odeurs sont réalisés annuellement pendant une période d'activité et pour les 
conditions atmosphériques qui présentent le maximum de risque d'impact olfactif. 

En tant que de besoin, le préfet peut : 

- augmenter la fréquence des contrôles des débits d'odeurs, en particulier en cas de plaintes de riverains. 

- prescrire la réalisation d'un programme de surveillance renforcée permettant : 

* soit de suivre un indice de gêne, de nuisance ou de confort olfactif renseigné par la population au voisinage 
de l'installation ; 

X soit de qualifier, par des mesures d'intensité odorante, l'évolution du niveau global de l'impact olfactif de 
l'installation. 

ARTICLE 922. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 

Les dispositifs de mesure totalisateur des installations de prélèvement d'eau et les compteurs intermédiaires sont 
relevés mensuellement. 

Les résultats précisant les volumes prélevés mensuellement et annuellement à la fin de chaque année civile et 
consommés en fonction des principales utilisations sont portés sur un registre. 

ARTICLE 923. SURVEILLANCE DES REETS AQUEUX 

Article 9.2.3.1. rejets des eaux dans le milieu naturel 

Une mesure des concentrations des différents paramètres et polluants visés aux articles 4.3.5 et 4.3.7 dans les rejets 
au milieu naturel doit être effectuée au moins tous les 3 ans par un organisme agréé par le ministre de l'Environnement. 
Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement de l'installation et constitué, soit par un 
prélèvement continu d'une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. En 
cas d'impossibilité d'obtenir un tet échantälon, une évaluation des capacités des équipements d'épuration à respecter les 
valeurs limites est réalisée. 

Article 9.2.3.2. rejets des eaux dans le réseau d'assainissement collectif 

Une mesure des concentrations des différents paramètres et polluants visés aux articles 4.3.5 et 4.3.8 dans les rejets 
au réseau d'assainissement collectif doit être effectuée au moins tous les 3 ans par un organisme agréé par le ministre 
de l'Environnement. Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement de l'installation et 
constitué, soit par un prélèvement continu d'une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés 
d'une demi-heure. 

Article 9.2.3.3. Contrôle du fonctionnement des débourbeurs 

Le bon fonctionnement des débourbeurs / séparateur d'hydrocarbures - et le cas échéant du dispositif d'obturation 
automatique et de l'alarme - est contrôlé au minimum annuellement. Les débourbeurs sont vidangés autant que de 
besoin pour garantir les valeurs limites de rejet. 

ARTICLE 924, SURVEILLANCE DES DECHETS 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection des 

installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend 
en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues. 

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 925, SURVEE LANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifiée dont le 
choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées, sur la base des points de mesures 
utilisés dans la mise à jour du dossier de demande.
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CHAPITRE 93 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 943,1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu'it réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son 
programme de surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées 
lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect 
des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

ARTICLE 932. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE LA SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.3.2.1. Contrôle des débits d’odeurs 

L'exploitant fait figurer dans le rapport environnement annuel le résultat du contrôle des débits d’odeurs. 

Article 9.3.2.2. Prélèvements d'eau 

L'exploitant fait figurer dans le rapport environnement annuel un bilan des consommations d'eau en précisant les 
principaux usages. 

Article 9.3.2.3. Rejets aqueux 

Les résultats des contrôles sont reportés dans le rapport environnement annuel. 

Article 9.3.24. Surveillance des déchets 

L'exploitant fait figurer dans le rapport environnement annuel un bilan sur la production et l'élimination des déchets avec 
les informations concernant l'origine, la nature, les caractéristiques, les quantités, la destination et les modalités 
d'élimination des déchets qu'elles produisent, remettent à un tiers ou prennent en charge. 

Article 9.3.2.5. Analyse et transmission des résultats des mesures des niveaux sonores 

Les résultats des mesures des niveaux sonores sont présentés et commentés dans le rapport environnement annuel en 
relation avec les analyses antérieures. 

CHAPITRE 94 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 941. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL. 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1% avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année et 
comportant notamment : 

- une synthèse des résultats des contrôles et des mesures réalisées en application du présent arrêté. Ces 
résultats sont accompagnés, à chaque fois que cela semble pertinent, par une présentation graphique de 
l'évolution des résultats obtenus sur une période représentative du phénomène observé, avec tous 
commentaires utiles. Ils sont par ailleurs comparés à la valeur limite applicable ; 

- tout élément d'information pertinent sur la tenue de l'installation dans l'année écoulée et les demandes 
éventuelles exprimées auprès de l'exploitant par le public : 

- la description et les causes des incidents et des accidents survenus à l'occasion du fonctionnement de 
l'installation. 

ARTICLE 942. BILAN ANNUEL DES ÉPANDAGES 

Le cas échéant l'exploitant réalisera annuellement un bilan des opérations d'épandage : ce bilan sera adressé aux 
Préfets et agriculteurs concernés. 

It comprend : 

- les parcelles réceptrices : 

- un bilan qualitatif et quantitatif des effluents et/ou déchets épandus ; 

— l'exploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants et d'éléments ou substances 
indésirables apportées sur chaque unité culturale, et les résultats des analyses de sol ; 

- les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type de sols et de 
systèmes de culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaire qui en découlent ;
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- la remise à jour éventuelle des données réunies lors de l'étude initiale. 

ARTICLE 94.3, AUDIFS ENVIRONNEMENT 

Une vérification systématique et exhaustive du respect point par point des prescriptions de l'arrété d'autorisation est 
périodiquement effectuée, à intervalles n'excédant pas 3 ans. 

La première vérification est réalisée par un organisme extérieur compétent et indépendant. En cas de demande de 
l'inspection des installations classées les vérification suivantes doivent également être effectuée par un organisme 
extérieur. 

Les résultats de ces vérifications doivent être archivés et tenus à disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Les modalités de l'audit défini dans cet article pourront être revues par l'inspecteur des installations classées en fonction 
des résultats observés, de l'expérience acquise et sur présentation d'un dossier motivé. 

  

TITRE 10- PUBLICITÉ - NOTIFICATION 

CHAPITRE 104 PUBLICITE 

Une copie du présent arrêté est déposée à la Mairie de THUIR pour y être consultée par toute personne intéressée. 

Un extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché à ladite 
mairie pendant une durée minimum de un mois. Procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par 
les soins du Maire. 

Le même extrait sera affiché en permanence et de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire de 
l'autorisation. 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux diffusés dans tout le 
département 

CHAPITRE 102 NOTIFICATION 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par la voie administrative et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Pyrénées-Orientales. 

Ampliation en sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de THUIR spécialement chargé d'assurer l'affichage prescrit à l'article précédent, et de 
faire parvenir à la préfecture le procès-Verbal de l'accomplissement de cette formalité ; 

- M. Ee directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du logement ; 

-  M.lingéniéur:subdivisionnaire.del'unité-territoriale-DREAL:à:PERPIGNAN ; 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer 

-  Mle directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de son exécution. 

Pour le Préfet et par délégation 

Le secrétaire général 

  

    ierre REGNAUET DE LA MOTHE


